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RELATIVE A LA  CRÉATION D’UNE 
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La concertation préalable à la DP/MEC du PLU portant

sur la création d’une centrale photovoltaïque au sol à

Pont-de-l’Arn sur le secteur Hauterive a été organisée à

partir du 15 février 2023, conformément à l’article L.300-

2 du Code de l’urbanisme et à l’article L.103-2 du Code de

l’urbanisme, à l’initiative de la commune.

Ce bilan présente de manière synthétique le contexte de

la concertation, sa mise en œuvre, les principaux thèmes

abordés lors des échanges avec le public et la prise en

compte dans la suite du projet des remarques formulées.

Il est complété par la liste des questions reçues sur le

registre mis à disposition à la Mairie, les documents

présentés lors des réunions publiques ainsi que les

comptes rendus de ces dernières.

1. Contexte de la concertation

Située sur la commune de Pont-de-l'Arn, la

centrale photovoltaïque au sol du secteur

Hauterive occupe une position qui se veut dans

la continuité du tissu urbain de la commune. Le

site d’étude se trouve au sud, au nord de la

rivière de l’Arn.

Afin de mettre en œuvre la concertation

préalable à la déclaration de projet emportant

mise en compatibilité du PLU relative au projet

Hauterive, le conseil municipal par une

délibération du 15 février 2023, a délibéré sur les

modalités à mettre en œuvre.
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Les objectifs de cette concertation préalable ont été les suivants :

- Assurer l’information et la participation du public sur le projet Hauterive ;

- Donner au public les informations nécessaires à l’entendement des obligations administratives,

techniques, géographiques, financières et de sécurité d’un tel projet d’aménagement ;

- Recueillir les observations et les propositions du public et son expertise d’usage.

Le périmètre de la concertation préalable concerne le projet de DP/MEC du PLU relative à la création

d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Pont-de-l’Arn (secteur Hauterive).

2. Les objectifs et le périmètre de la 

concertation préalable

Périmètre initial de réflexion
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La concertation s’est déroulée selon les

modalités suivantes, approuvées par une

délibération du conseil municipal de la

commune du 15 février 2023 :

• Mise à disposition du dossier de déclaration

de projet emportant mise en compatibilité du

PLU actualisé au fur et à mesure de

l’avancement des études, en mairie de Pont-

de-l ’Arn aux jours et horaires d’ouvertures

habituels et sur le site internet de la mairie.

• Ouverture d’un registre d’observations qui

sera mis à la disposition du public de manière

dématérialisée grâce à une adresse mail

dédiée et de manière physique en Mairie de

Pont-de-l'Arn, dans le respect des règles de

distanciation sociale.

• Durée minimum de la concertation : 8

semaines.

3. Les modalités de la concertation

Mise à disposition du public du dossier de

DP/MEC

Les dossiers ont été mis à disposition du public,

en format physique et en format dématérialisé.

Les modalités d’information du public sur la

disponibilité des documents de travail :

• La délibération initiale ;

• Un rappel sur le site internet de la mairie le

24 avril 2023 ;

• Deux parutions dans la Dépêche du Midi le

02 mai 2023 et le 18 mai 2023.

Ouverture d’un registre d’observations qui sera

mis à la disposition du public

Un registre papier a été mis à disposition du

public au lendemain du conseil municipal. Il fût à

disposition, au même titre que les documents de

travail, pour toute personne se présentant à la

mairie.

En complément de cela, l’adresse courriel

suivante : urbanisme@pontdelarn.fr a été créée

et mise à disposition de toutes les personnes

souhaitant réagir sur le projet et à la

concertation en cours, afin de tenir lieu de

registre dématérialisé.

L’ouverture du registre de concertation a fait

l’objet de mesures d’informations par

l’intermédiaire des médias suivants :

• La délibération initiale ;

• Un rappel sur le site internet de la mairie le

24 avril 2023 ;

• Deux parutions dans la Dépêche du Midi le

02 mai 2023 et le 18 mai 2023.

Modalités Mise en œuvre
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Aucune remarque n’a été inscrite dans le

registre de concertation.

4. Synthèse des remarques et avis du 

public portés au registre de concertation 

et réponses apportées 
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Les modalités de concertation ont toutes été régulièrement

effectuées.

La large communication effectuée (site internet et journaux), et les

modalités souples proposées (documents disponibles en mairie ou

sur le site internet registre papier en mairie ou courriel) ont permis à

quiconque souhaitant participer de s’exprimer.

L’absence de remarque et d’observation démontre l’absence

d’opposition au projet.

Il est important de rappeler que ce projet a été rendu public depuis de

nombreuse année et que le PADD du PLU en cours de révision

mentionne ce projet au sein du document débattu en conseil

municipal du 27 septembre 2017.

Le projet, ses incidences sur l’environnement n’ont pas reçu un accueil

défavorable de la population, jugeant ce projet comme bénéfique

pour le devenir du territoire communal et intercommunal.

Le bilan de la concertation est donc positif en l’absence d’opposition

marquée.

5. Les enseignements et les décisions 

issues de la démarche itérative du projet et 

notamment de la concertation
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- Passage devant la CDPENAF au titre de la mise en compatibilité

du PLU

- Organisation d’un examen conjoint avec l’ensemble des

Personnes Publiques Associées (PPA)

- Lancement d’une enquête publique (durée minimum 1 mois + 1

mois rapport du commissaire enquêteur) durant laquelle le

public aura l’occasion de s’exprimer sur les évolutions

proposées dans le cadre de la DP/MEC relative au projet de

central photovoltaïque et de son autorisation

environnementale ; cette enquête publique sera conjointe avec

le permis de construire (et son étude d’impact) relatif à la

création de la centrale solaire.

- Délibération du conseil municipal sur l’adoption de la

Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du

PLU et mise en place des mesures de publicité

6. Suites de la concertation
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15 février 2023 : Documents mis à la disposition

du public : délibération du CM, dossier de

DP/MEC, registre ;

24 avril 2023 : actualité sur le site de la

commune concernant la concertation préalable

à la DP/MEC et ses modalités ;

02 mai 2023 : parution dans le journal « La

Dépêche du Midi » concernant la concertation

préalable à la DP/MEC et ses modalités ;

18 mai 2023 : parution dans le journal « La

Dépêche du Midi » concernant la concertation

préalable à la DP/MEC et ses modalités ;

Synthèse du calendrier de la concertation
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ANNEXES DU BILAN



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 15 février 2023 concernant le lancement de la concertation préalable à la 

DP/MEC du PLU



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 15 février 2023 concernant le lancement de la concertation préalable à la 

DP/MEC du PLU



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 15 février 2023 concernant le lancement de la concertation préalable à la 

DP/MEC du PLU



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 15 février 2023 concernant le lancement de la concertation préalable à la 

DP/MEC du PLU



Annexe 2 – Contributions reçus via le 

registre d’observation

Aucune remarque n’a été inscrite au registre de concertation.



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la ZAC

Dernière mise à jour du site internet le 24 avril 2023 avec publication de documents et annonce en 

amont de la date de clôture de cette concertation pour le 15 mai 2023.



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la DP/MEC

Parution d’un avis au public dans « La Dépêche du Midi » le 02 mai 2023 concernant la concertation 

préalable et ses modalités 



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la DP/MEC

Parution d’un avis au public dans « La Dépêche du Midi » le 18 mai 2023 concernant la concertation 

préalable et ses modalités 



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie (document n°1 au moment de l’ouverture de la concertation)



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie (document n°2 versé en cours de concertation).



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.



Annexe 4 – Documents versés à la 

concertation

Les documents ont été versés à la concertation par voie dématérialisée sur le site internet de la mairie 

et voie papier en mairie.




